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I.  Principes 

I. La tutelle des mineurs est régie par leur loi nationale. 

 Cette loi détermine l'ouverture et la fin de la tutelle, son mode de délation, d'organisation 
et de contrôle, les attributions et la compétence du tuteur. 

II.  Lorsque, le mineur n'ayant conservé dans son pays d'origine aucun domicile et n'étant 
plus rattaché à lui par aucun lien de droit attributif de compétence, il est impossible de constituer 
la tutelle dans ledit pays, l'agent diplomatique ou consulaire de sa nation, dans la circonscription 
duquel la tutelle s'est ouverte de fait, exerce les attributions conférées par la loi nationale aux 
autorités tutélaires de la métropole et pourvoit à l'organisation de la tutelle conformément à ladite 
loi. 

Toutefois, si le mineur qui n'a plus personnellement aucun domicile attributif de 
compétence dans son pays, y possède des parents ou alliés jusqu'au quatrième degré 
inclusivement, la tutelle est réputée s'ouvrir au domicile du parent ou de l'allié le plus proche, le 
parent ayant le pas sur l'allié à égalité de degré. 

Le deuxième alinéa du présent article ne s'applique pas aux pays dans lesquels la famille 
demeure étrangère à la constitution de la tutelle, et où la juridiction des tribunaux est 
formellement subordonnée au fait que le mineur se trouve personnellement domicilié dans leur 
ressort. 

III. A défaut d'agent diplomatique ou consulaire du pays auquel ressortit le mineur ou si, vu 
les circonstances, cet agent est hors d'état d'organiser la tutelle conformément à la loi de son pays, 
la tutelle est organisée conformément à la loi du domicile par les soins des autorités tutélaires du 
lieu. 

Elle s'ouvre alors d'après les dispositions de ladite loi, nonobstant celles de la loi 
nationale. 



Mais elle prend fin à l'époque et pour les causes prévues par la loi nationale. 

Dans les pays où il existe une tutelle légale, les personnes à qui la loi nationale confère la 
tutelle légale sont admises à l'exercer, encore que la lex loci ne reconnaisse pas ce droit aux 
indigènes. Dans les pays où la tutelle est conférée par l'autorité, les personnes à qui la loi 
nationale confère la tutelle légale seront investies de la tutelle, dans la mesure où le juge le 
trouvera possible. 

IV.  La tutelle organisée conformément aux dispositions qui précèdent est réputée, dans les 
deux pays, régulièrement organisée, à l'exclusion de toute autre. 

Toutefois, si les raisons de droit ou de fait qui ont empêché de constituer la tutelle dans le 
pays du mineur viennent à disparaître par la suite, et qu'il devienne possible de l'y constituer, les 
autorités nationales auront en tout temps le droit de le faire ou de le permettre, à condition d'en 
avertir préalablement les autorités étrangères qui y avaient pourvu conformément au présent 
règlement. Les tuteurs qui avaient été nommés par celles-ci seront relevés de leurs fonctions 
conformément à la lex loci ; la validité des actes desdits tuteurs sera appréciée d'après la même 
loi. 

V.  En attendant l'organisation régulière de la tutelle et pour les actes d'administration urgents, 
les pouvoirs de tuteur sont dévolus à l'agent diplomatique ou consulaire et, à son défaut, aux 
autorités tutélaires locales. 

 

II.  Règles d'exécution indiquant les mesures pratiques 
à l'aide desquelles les principes qui précèdent pourraient recevoir application 

1.  Lorsqu'un étranger ayant sa résidence habituelle dans un pays décède, laissant des enfants 
qui, d'après leur loi nationale, sont encore mineurs, la personne chargée de la tenue du registre 
des décès doit informer de cette circonstance, dans un délai de … jours, les autorités de ladite 
résidence. 

2.  Ces autorités inscrivent, à sa date, l'avis transmis par le préposé sur le registre tenu à cet 
effet, et dans le délai de … jours, en adressent un extrait au ministère des Affaires étrangères de 
leur pays, pour être transmis, par ses soins, à la mission diplomatique ou au poste consulaire de 
l'Etat dont relevait le défunt et, à défaut de mission diplomatique et de consulat, au gouvernement 
dudit Etat. 

3.  Si la localité où résidait habituellement le défunt est comprise dans une circonscription 
consulaire de l'Etat auquel il ressortissait ou auquel ressortissent ses enfants, l'avis émané des 
autorités locales doit toujours, en dernière analyse, être adressé au consul soit par lesdites 
autorités, soit par son propre gouvernement ou la légation, saisis en vertu de l'article II. 
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4.  Le consul inscrit, à son tour, cet avis sur un registre spécial et met la famille des mineurs 
en demeure de lui faire connaître, dans un délai de … jours, si elle a gardé avec son pays 
d'origine des liens suffisants pour y faire constituer la tutelle des mineurs, ou s'il y a lieu de la 
faire constituer soit sous les auspices du consulat, soit par les autorités locales, à titre de tutelle 
unique ou de protutelle. La réponse de la famille est inscrite dans une colonne spéciale du même 
registre. 

5.  Si, de la réponse de la famille, il appert que la tutelle peut être constituée dans le pays 
d'origine, le consul met la famille en demeure de se pourvoir, dans un délai de ... jours, devant les 
autorités compétentes dudit pays et prévient immédiatement celles-ci par une lettre directe 
contenant les renseignements qu'il a été à même de recueillir. Mention sommaire est faite de cette 
lettre sur le registre spécial indiqué à l'article précédent. Aussitôt que la tutelle est constituée, le 
consul en est informé, à son tour, par lesdites autorités ; il inscrit le fait sur le registre, en 
mentionnant les nom, prénoms, profession et domicile du tuteur nommé, et prévient les autorités 
locales. Sa propre inscription le décharge de tout devoir ultérieur quant à la tutelle des mineurs 
dont il s'agit, et son avis aux autorités locales produit le même effet, en ce qui les concerne, 
aussitôt qu'il a été transcrit sur le registre mentionné à l'article II. 

 En cas de changement ultérieur dans la personne du tuteur, le consul et les autorités 
locales doivent en être informés en la même forme que de la nomination primitive. 

6.  Lorsque au contraire, il appert de la réponse de la famille, que la tutelle ne peut pas être 
constituée dans le pays d'origine, le consul procède au lieu et place des autorités tutélaires de son 
pays, et surveille ou dirige l'organisation de la tutelle, en se conformant, autant que les 
circonstances le permettent, aux diverses dispositions et recommandations de sa loi nationale et 
en s'inspirant, avant tout, de l'intérêt bien entendu des mineurs à assister. Aussitôt que la tutelle a 
été ainsi constituée, le consul inscrit sur son registre spécial tous les actes relatifs à l'organisation 
et avise les autorités locales, ainsi qu'il est dit à la fin de l'article précédent. 

7.  Si le consul n'est pas en mesure de constituer la tutelle, faute de nationaux, de parents ou 
d'alliés des mineurs, aptes à en assumer la charge et disposés à l'accepter, dans la mesure où ils 
seraient libres de la décliner, il en donne immédiatement avis aux autorités tutélaires locales, en 
mentionnant le fait et les motifs sur son registre. Ces autorités procèdent alors comme pour leurs 
nationaux, sous les réserves indiquées à l'article III des Principes, et font connaître au consul, 
pour être inscrit sur un registre, le nom du tuteur désigné par elles et éventuellement celui du 
remplaçant de ce tuteur. 

8. Si, dans les quatre mois à compter du décès, le consul ou les autorités tutélaires locales 
n'ont pas reçu notification de la constitution de la tutelle, un rappel est adressé par leurs soins aux 
autorités nationales qui, en vertu de l'article 5 ci-dessus, avaient été saisies de l'affaire en 
première ligne. 

9.  Au bout de six mois, sauf prolongation motivée du délai, les autorités locales, prévenues 
conformément à l'article 1er, adressent une dernière mise en demeure aux autorités nationales. Si 
elle reste sans effet pendant trente jours à partir de sa date, celles-ci sont définitivement 
dessaisies, et la tutelle est organisée par les soins des premières, conformément à l'article III des 
Principes. 
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10.  Dans les cas prévus aux articles 6, 7 et 9, communication de la constitution de la tutelle 
est donnée au gouvernement de l'Etat auquel ressortissent les mineurs ; et ce gouvernement en 
informe son propre consul dans le cas de l'article 9. 

11.  Lorsque, en vertu de l'article V des Principes, un consul ou les autorités tutélaires locales 
sont appelées, vu l'urgence, à faire un acte de tutelle, elles l'inscrivent sur leur registre spécial, en 
indiquant les motifs de leur intervention. 

 
* 

(8 septembre 1891) 
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